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Danik Goupil participera 
au Défi Gratte-Ciel

Danik Goupil 
de Saint-François 
sollicite votre gé-
nérosité. Offrez lui 
votre appui en lui 
remettant un don. 
Votre appui l'aidera 
sûrement à affronter 
le 16 mai prochain 
les 48 étages et les 
1 125 marches de la 
Tour de la Bourse, 
au nom de ceux 
dont les muscles ne 
répondent plus.

Mais surtout, 
votre don aidera 
Dystrophie muscu-
laire Canada à fi-
nancer la recherche 
sur les causes, la prévention et les traitements thérapeutiques 
de plus de 150 maladies neuromusculaires différentes. Il nous 
permettra aussi de procurer équipements spécialisés, infor-
mation, services essentiels et espoir à 15 000 Québécois, dont  
5 000 enfants, qui souffrent de dystrophie musculaire.

« En tant que professionnel du 911, c'est avec joie et fierté 
que j'ai décidé de relever le Défi Gratte-Ciel Scott. Je souhaite 
ainsi donner espoir aux petits et grands atteints de dystrophie 
musculaire et contribuer concrètement à aider ceux dont les 
muscles de répondent plus. Merci sincèrement pour votre ap-
pui et vos encouragements ! », mentionne Danik Goupil.

Pour faire un don à Danik Goupil, envoyez un courriel à: 
allaire.sylvie@hotmail.com qui vous transmettra l'information.

Le Défi Gratte-Ciel Scott fait travailler votre muscle le 
plus important : votre cœur  ! Passez le mot  !

Pour en savoir plus sur Dystrophie musculaire Canada, visitez le 
www.muscle.ca   N

Source : L'équipe du Défi Gratte-Ciel Scott 2014

Le dimanche de Pâques, elles carillonneront pour annoncer la joie  
de la résurrection du Christ.
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Célébration dominicale de la Parole
Ce dimanche 30 mars à l'église

Une première expérience de célébration domini-
cale de la Parole aura lieu à Saint-François ce dimanche  
30 mars à 10 h 30. Nous vous invitons à vous réunir en 
Église autour de la Parole de Dieu, nourriture pour notre 
foi et sanctifier le dimanche.  

Nous nous proposons de le faire une fois par sai-
son, soit quatre fois par année, à moins que le manque 
de prêtres nous oblige à le faire plus souvent. Au rythme 
de quatre célébrations par année, cela nous donnera le 
temps de former dans chacune des paroisses des équipes 
capables d'animer ce type de célébration. 

Rappelons-nous que les messes sont présidées 
par des prêtres et que lorsque leur nombre sera réduit 
au minimum, il faudra quand même penser à sanctifier 
le dimanche d'une autre manière et l'une des plus belles 
façons de le faire est de se rassembler autour de la Parole 
de Dieu. Bienvenue à tous et à toutes.  N

Source : Michel Talbot, curé 
Équipe pastorale Montmagny-Nord

Conseil de l'Unité pastorale de Montmagny-Nord
Le Conseil est maintenant constitué

L'automne dernier, nous avions le projet de mettre 
sur pied une table de concertation réunissant des repré-
sentants ou délégués des paroisses de l'Unité pastorale 
de Montmagny-Nord. Pour former ce Conseil de l'Unité 
pastorale, nous avions invité les gens à désigner des per-
sonnes (ou couples) aptes à remplir le rôle de personne-
lien entre les paroissiens et les paroissiennes et l'Équipe 
pastorale pour toutes les questions touchant la vie pasto-
rale. Le Conseil est maintenant constitué. Voici les noms 
des personnes qui agiront à titre de « délégué paroissial » :
Cap-Saint-Ignace : Mme Rachel Tardif; Saint-Mathieu : 
M. Marc Coulombe; Saint-Thomas : Mme Marie-Andrée 
Angers et M. Paul Bourgault; Saint-Pierre : Mme Évelyne 
Blais; Saint-François : Mme Lise Dumas; Berthier-sur-
Mer : Mme Georgette Lavertu et M. Roma Gauthier.

Grand merci à toutes ces personnes d'avoir accepté 
de jouer ce rôle important au service de leur communau-
té chrétienne.   N

Source : Michel Talbot, curé 
Équipe pastorale Montmagny-Nord
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Le projet d'initiation à la vie démocratique pour les  
12 à 17 ans est de retour pour les élections provinciales

C'était dans l'air, Québécois seront appelés aux 
urnes afin d'élire le prochain gouvernement du Québec. 
Avec les différents enjeux politiques qui seront débattus 
par les partis, la campagne électorale s'annonce aussi in-
téressante pour les jeunes de 12 à 17 ans ! 

Le Forum jeunesse régional Chaudière-Appalaches 
invite les organismes à participer au programme Élec-
teurs en herbe. C'est à travers les organismes jeunesse 
que le programme déploiera ses nombreuses activités et 
une simulation de vote, avec le même objectif d'initier la 
relève à la vie démocratique. Ce programme encourage 
les jeunes à s'informer et à développer leur esprit critique 
avant même d'être appelés aux urnes. Grâce aux activi-
tés pédagogiques et ludiques qui leur sont proposées, ils 
peuvent prendre connaissance des idées politiques des 
partis et en débattre entre eux. Les organismes partici-
pants reçoivent gratuitement les guides d'activités et le 
matériel électoral nécessaire.

Au terme du parcours proposé, les jeunes entrent 
en scène en participant à la simulation de scrutin, réalisé 
avec les urnes et isoloirs officiels du Directeur général 
des élections du Québec (DGEQ). Les résultats seront 
alors compilés par circonscription et diffusés dans les 
médias partout au Québec. Cette initiative, ancrée dans 
la vie réelle, offre une expérience concrète et mémorable 
pour les jeunes. L'agente de participation citoyenne au 
FJRCA peut également accompagner les professeurs et 
les organismes dans l'animation d'ateliers politiques.

Dans un contexte où la participation démocratique 
des jeunes est à la baisse, un projet comme Électeurs en 
herbe prend tout son sens pour intéresser les jeunes à 

notre processus électoral et les sensibiliser au rôle qu'ils 
auront à jouer en tant que citoyens et citoyennes dans 
le futur. Suivez le FJRCA sur Facebook pour être au cou-
rant de nos prochaines activités en lien avec la politique 
et inscrivez-vous sans plus tarder au www.electeursen-
herbe.com.
À propos d'Électeurs en herbe 

Piloté par le 
Forum jeunesse 
de l'île de Mon-
tréal (FJÎM) et 
soutenu par la 
Conférence régionale des élus de Montréal (CRÉ), Élec-
teurs en herbe est réalisé grâce à l'effort de l'ensemble 
des Forums jeunesse régionaux du Québec et à la colla-
boration du Centre de développement pour l'exercice de 
la citoyenneté (CDEC). Ce programme est proposé gra-
tuitement partout au Québec, autant en français qu'en 
anglais (sous l'appellation Voters in Training). Électeurs 
en herbe s'inscrit dans le cadre de la Stratégie d'action 
jeunesse du gouvernement du Québec et est financé par 
le Secrétariat à la jeunesse et le Directeur général des 
élections du Québec.
À propos du Forum jeunesse régional Chaudière-Appalaches 

Rappelons que le FJRCA est un organisme à but non 
lucratif dont la mission est d'améliorer la qualité de vie 
des jeunes de moins de 35 ans. Il est soutenu financière-
ment par le Secrétariat à la jeunesse, dans le cadre de la 
Stratégie d'action jeunesse 2009-2014.   N

Source : Marie-Pier Audet, agente de participation citoyenne 
Forum jeunesse régional Chaudière-Appalaches
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Encans Boulet inc.

Alfred Boulet
564, chemin Rivière-Sud
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
(Québec)  G0R 3A0
Tél.:  (418) 259-7086
Fax:  (418) 259-2610
www.encansboulet.com

A c h a t   e t   v e n t e   d e   f e r m e

  FINAL Revenus et dépenses au 17 mars 2014   Montant subventionné

 Coût total de la phase I: 370 011 $   
 Subvention encaissée: 258 723 $   297 835 $
 Coût du projet pour la Fabrique: 111 288 $   
  Montant non utilisé lors du projet : 39 112 $

Rénovation de l'église Phase I

La Fabrique livre son bilan final

Les dimanches 13 avril à l'école Notre-Dame-de-l'Assomption à Berthier-sur-
mer et 27 avril à La Francolière à Saint-François, les profits du Bingo Richelieu seront 
entièrement remis à notre école intégrée Notre-Dame-de-l'Assomption / La Francolière. 

Les élèves des deux écoles auront des cartes à vendre au cours du mois. Les cartes sont à 
vendre au coût de 6$. Le montant de chaque carte vendue par un élève est entièrement retourné pour 
les activités éducatives et ce, en plus des profits générés par le bingo. Encouragez-les directement ou achetez une 
carte dans l'un des points de vente. 

Dès 18h30 à la radio ou sur tv Cogéco, on joue au bingo en famille. Merci de votre appui !   N

Source : Nadia Côté

Jouez au Bingo pour nos jeunes!

Goûter à saveur d'érable 
pour les Fermières

La réunion du Cercle de fer-
mières de Saint-François aura lieu le 
mardi 8 avril à 13h30 au local habituel 
de la Maison de la Paroisse. Un Goûter 
à saveur d'érable sera partagé. Bien-
venue à toutes.   N

Source : Cercle de fermières de Saint-François
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Les échos de la MRC de Montmagny
Lors de la session du Conseil des maires de la MRC 

de Montmagny tenue le 18 mars dernier, divers sujets ont 
été discutés dont voici les faits saillants.
Élection provinciale

Comme le Québec est en pleine campagne élec-
torale, les maires de la MRC de Montmagny ont ciblé 
trois dossiers qu'ils jugent prioritaires pour le milieu et 
sur lesquels ils voudraient entendre les candidats de la 
Côte-du-Sud se prononcer : l'accès au fleuve à partir du 
quai de Berthier-sur-Mer, la réfection de la route 283 et 
le renouvellement du Fonds de soutien aux territoires en 
difficulté.
Priorité Montmagny-L'Islet

Pour encourager l'achat local et contrer les fuites 
commerciales vers les grands centres, plusieurs orga-
nismes de développement économique de la région tra-
vaillent ensemble pour mettre en place le concept Prio-
rité Montmagny-L'Islet. Pour les aider à implanter ce 
programme de carte fidélité dans la région, la MRC de 
Montmagny a accepté de verser une contribution de 300 $ 
aux porteurs du projet.
Transport collectif

Pour consolider et améliorer le service de transport 
collectif dans la région, la MRC de Montmagny a déposé 
une demande d'aide financière au ministère des Trans-
ports du Québec (MTQ). En 2014, l'organisme vise à ef-
fectuer 20 000 déplacements. Si cet objectif est atteint, 
Transport collectif de la MRC de Montmagny pourrait 
alors recevoir une aide financière de 200 000 $ du MTQ. 
C'est un dossier à suivre...
Projet éolien

Par résolution, la MRC de Montmagny a donné offi-
ciellement son appui au projet de mise en place d'un parc 

éolien communautaire issu d'un partenariat avec la firme 
Northlands Power. Toutefois, plusieurs éléments restent 
à préciser avant qu'un projet définitif soit déposé auprès 
d'Hydro Québec.
Pacte rural 2007-2014

En ce qui a trait au Pacte rural, la MRC a accepté 
de verser 3 411,77 $ à la municipalité de L'Isle-aux-Grues 
pour l'aider à financer l'installation d'un système de sono-
risation à la salle communautaire dont le coût est estimé 
à 4 903,68 $. Ce projet était d'ailleurs le dernier accepté 
dans le cadre du pacte rural 2007-2014 qui liait la MRC de 
Montmagny et le gouvernement du Québec.

Soulignons que dans le cadre de la Politique natio-
nale de la ruralité 2007-2014, ce sont 139 projets qui ont été 
réalisés sur le territoire de la MRC de Montmagny, ce qui 
représente des investissements totaux de 14,7 millions  $.
Nouveau pacte rural

La MRC de Montmagny est heureuse d'annoncer 
qu'elle a officiellement signé une entente de cinq ans avec 
le gouvernement du Québec pour un nouveau pacte rural 
visant à mettre en œuvre la Politique nationale de la ru-
ralité. Grâce à cette entente, la MRC pourra maintenir en 
emploi ses deux agents de développement rural et bénéfi-
cier d'une enveloppe de 380 000 $. Avant d'être en mesure 
de financer de nouveaux projets, la MRC devra toutefois 
préparer un plan d'action et le faire approuver par le gou-
vernement.

La prochaine rencontre du Conseil des maires se 
tiendra le mardi 8 avril prochain, à 20 heures.   N

Source : Émilie Laurendeau 
Communications régionales Montmagny
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CONSTRUIRE
WWW.STFRANCOIS.CA

Carême et Semaine sainte 2014
Célébrations communautaires du pardon

Encore une fois, il vous sera possible de vivre durant le 
carême une démarche sacramentelle de réconciliation. Le par-
don de Dieu est une richesse offerte gratuitement. Pourquoi ne 
pas en profiter ? Plusieurs célébrations du pardon avec absolu-
tion collective auront lieu dans l'Unité pastorale Montmagny-
Nord.  Voici les lieux et les dates:
  Saint-François:  Mardi 1er avril à 19 h 30
 Berthier: Mardi 1er avril à 19 h 30
 Saint-Thomas: Dimanche 6 avril à 14h

À Saint-Thomas, il s'agit d'une célébration spéciale adap-
tée aux enfants et aux familles. Invitation lancée aux familles 
des autres paroisses de l'Unité pastorale.
 Saint-Mathieu: Dimanche 6 avril à 19 h 30
 Cap Saint-Ignace: Lundi 7 avril à 19 h 30
 Saint-Pierre: Lundi 7 avril à 19 h 30

Mardi saint (15 avril)
Messe de la bénédiction des huiles à la Cathédrale de La 

Pocatière à 19 h 30 (remise au lendemain si mauvais temps)
Jeudi saint (17 avril)

Pour signifier que son projet était d'être entièrement au 
service de tous les humains, Jésus a partagé son corps en rom-
pant le pain, et son sang en offrant la coupe de vin. C'était au 
cours de son dernier repas avec ses disciples.
 Messe de la Cène à Saint-Mathieu à 19 h 30
  Messe de la Cène à Saint-François à 19h30

Vendredi saint (18 avril)
La mort de Jésus proclame la valeur d'une vie vécue dans 

la fidélité, l'amour, l'espérance, la non-violence, la vérité, la 
confiance en Dieu et la volonté de pardonner.  En ce sens, elle 
est route de vie, force de vie, source de vie.
 Office de la Passion à Cap Saint-Ignace à 15 h
 Office de la Passion à Saint-Thomas à 15 h
 Office de la Passion à Berthier à 15 h
 Chemin de croix à Saint-Mathieu à 19 h 30
  Chemin de croix à Saint-François à 19 h 30

Samedi Saint (19 avril)
Qui que tu sois, en cette Veillée pascale, dans le silence 

de la nuit, dans le mystère de la Parole, dans la profondeur des 
symboles, du plus creux de ta souffrance, au-delà de tes ques-
tions, puisses-tu, mon ami(e), découvrir le Vivant et renaître à 
une vie nouvelle.
 Veillée pascale à Saint-Thomas à 20 h
 Veillée pascale à Saint-Pierre à 20 h

Pâques ( 20 avril )
Horaire régulier du dimanche dans les sept paroisses

Jour de Pâques! C'est la célébration du passage de Dieu au 
cœur de notre humanité pour nous libérer du mal et de la mort.  
Nous célébrons notre passage dans l'univers du Christ ressus-
cité, qui donne la vraie vie par le baptême.  Si nous croyons de 
tout notre cœur, commence ici la route de la vie.

Bienvenue à tous et à toutes !   N
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Citoyens de Saint-François, vous avez reçu récemment 
votre compte de taxes 2014. Comme je l'ai exposé avant les 
Fêtes, l'exercice budgétaire a été particulièrement difficile cette 
année. Je crois que nous avons réussi à répartir la hausse équi-
tablement sauf au niveau des entreprises agricoles dont la rési-
dence de ferme fait partie de l'entreprise.

En effet, pour ces résidences le taux de taxation est sor-
ti sur le système informatique à la même valeur que celui de 
toute la ferme. Aussi, en raison du court laps de temps entre 
la connaissance de cette problématique par notre personnel 
et moi-même et l'envoi des comptes de taxes par la poste (au 
moins 30 jours avant le 1er avril), je n'ai pu réagir à temps.

Devant cet état de fait et croyant que les résidences doi-
vent être taxées au même niveau dans toute la Municipalité, 
qu'elles soient à l'intérieur ou à l'extérieur de la ferme, j'ai l'in-
tention de demander au Conseil à la prochaine assemblée pu-
blique, de proposer et accepter une résolution pour corriger 
cette situation, et ce, dès cette année. Je souhaite donc qu'on 
abaisse de 0,84$ à 0,77$ du cent dollars d'évaluation la taxe 
pour les maisons concernées. Cette correction pourrait faire 
l'objet d'un crédit ou d'un remboursement.

Séance publique : le 7 avril

À noter que même s'il y a élection provinciale le 7 avril, 
l'assemblée publique aura lieu quand même.

En terminant, après le long hiver froid que nous avons 
connu, je souhaite à toutes et à tous de pouvoir profiter plei-
nement de la belle saison qui s'amorce. Beau et bon temps des 
sucres.   N

Rénald Roy, maire

L'imposition de deux taux de taxation, une première dans l'histoire de Saint-François

Une iniquité dénoncée par les propriétaires agricoles

Les propriétaires de terres agricoles de Saint-François 
montent aux barricades pour contrer «une iniquité» avec l'ar-
rivée de deux taux de taxation, l'un pour le résidentiel à 0,77$ 
et l'autre pour le non-résidentiel incluant les fermes, les indus-
tries et les terres à bois à 0,84$.

Réunis en assemblé le lundi 10 mars, 29 propriétaires 
agricoles ont convenu de déposer une pétition au conseil mu-
nicipal demandant le retour d'une seule taxe unique pour tous 
les propriétaires fonciers, mais laisse aux élus le soin d'en dé-
terminer le taux en fonction du budget 2014 qu'ils ont voté et 
qui s'élève à 2 713 570$. La pétition sera remise au conseiller 
Marcel Bonneau, lequel a été choisi pour avoir été le seul à 
afficher son opposition au règlement déterminant les taux de 
l'imposition des taxes foncières pour l'année 2014.

«On veut un taux égal pour tout le monde. C'est de l'in-
justice. On ne veut pas laisser passer cette injustice», a lancé le 
porte-parole du Regroupement, M. Marc-André Bonneau. 

Cette injustice, le porte-parole la fait porter sur l'arrivée 
au Conseil de six nouveaux élus qui «n'ont pas vraiment eu 
le temps de bien analyser» l'arrivée du nouveau rôle triennal 
(2014-2015-2016) qui a fait passer l'assiette fiscale de 130 016 
300 $ à 152 790 600$. 

Pourtant, le Conseil municipal à la séance municipale du 
dépôt du budget le 16 décembre 2013 mentionnait qu'il présen-
tait à la population un budget «longuement mûri et réfléchi», 
avouant aussi du même souffle «qu'il n'y a pas de solution mi-
racle». Il avait fait à ce moment-là le choix de répartir plus équi-
tablement ces hausses d'évaluation qui avait fait bondir le sec-
teur résidentiel de 27%, alors que les secteurs industriel et non 
résidentiel (fermes, commerces et terres à bois) ont enregistré 
une hausse respective de 1% et de 11%.

Ce qui semble avoir fait pencher la balance pour l'adop-
tion de deux taux de taxation différents, c'est le Programme 
de crédit de taxes foncières agricoles dont bénéficient les pro-
priétaires agricoles avec toutefois certaines conditions d'ad-
missibilité. Des paroles entendues lors de la séance du conseil 
municipal du 3 mars 2014 le laissent croire.

Des éclaircissements demandés sur la taxe incendie

D'autre part, la taxe incendie pour les propriétaires hors 
réseau est questionnée. Elle s'établit sur la valeur foncière des 
propriétés, alors que pour la portion réseau (village), elle est 
fixe et est incluse dans la taxe d'eau, selon les informations ob-
tenues par M. Marc-André Bonneau de la part du directeur de 
la Municipalité, M. Yves Laflamme. Les propriétaires agricoles 
demandent des éclaircissements à ce sujet.

Chronique du maire

Régularisation au niveau 
des taxes

✍	 par	Raynald	Laflamme

Dépôt de la pétition de la part du Regroupement, séance 
de travail du conseil municipal pour offrir une réponse à leur 
demande, il est certain que tout ce beau monde devra s'asseoir 
bientôt autour d'une table. Pour représenter le Regroupement, 
les agriculteurs ont désigné MM. Marc-André Bonneau, Mario 
Allaire, Pierre Simard et Clément Lamonde.   N

Histoire en développement
Compte-rendu dans l'édition de mai
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Prière et méditation à la chapelle Notre-Dame-des-Prairies

Un début modeste, mais prometteur

Quelques minutes de prière et de 
méditation
Vendredi 7 mars 2014 à l9 heures

Programme de la soirée
Mot de bienvenue à 19 heures

Une pensée toute particulière à :

Mme Blanche Alice Prévost,  
décédée le 15 janvier 2014

M. Yvan Gendron, décédé le 8 février 2014

M, Blaise Bonneau, décédé le 18 février 2014

Vous pouvez déposer vos intentions à l'ar-
rière de la chapelle avant chaque rencontre 
de prière. 

Musique

Ave Maria, Chris Botti, Album Italia

Prières

Un Notre père

Dix Je vous salue Marie

Gloire à Dieu au plus haut des deux et paix 
sur la terre aux hommes qu'il aime...

Prière à Marie de Saint Jean Eudes (1601-
1680)

Musique

La Force du Destin - La Vergine degli Angeli, 
Giuseppe Verdi (1813-1901)

Les grands classiques d'Edgar CD4, 
Musique Sacrée 

Lecture de la semaine

Méditation

2 minutes de méditation en silence

Musique

Gloria en do majeur, Vivaldi, 
Les grands classiques d'Edgar CD1

Mot de la fin   N

C'est un début modeste qu'a 
connu l'activité Prière et médita-
tion le vendredi 7 mars à la Cha-
pelle Notre-Dame-des-Prairies.

Loin de décourager l'initia-
teur du projet, M. Louis-Marie Ga-
rant, la présence de sept personnes 
dans la chapelle construite en 1946 
est somme toute un bon début. 

«On se donne un an pour évaluer 
la pertinence du projet», a-t-il précisé 
au terme de cette première activité.

Pour cette première, une pensée toute particulière a été adressée au 
concepteur de la chapelle Notre-Dame, le curé Louis-H. Paquet, qui remplis-
sait ainsi une promesse à l'endroit de ses paroissiens: si tous les jeunes de 
Saint-François engagés dans l'armée revenaient sains et saufs, une chapelle 
serait construite au lieu dit les Prairies.
Une expérience appréciée

Celles et ceux qui ont vécu l'expérience ont apprécié ce moment d'inté-
riorité, soit une pause dans la vie rapide d'aujourd'hui.

Le premier programme offert (voir autre texte) présentait un bon équi-
libre entre la prière, la méditation et la musique. Les participants souhaitent 
que cet équilibre soit maintenu, mais demandent que l'ensemble soit plus aéré 
laissant place davantage au silence. Aussi, la possibilité d'offrir une lumière 
tamisée rendrait l'expérience plus riche. Ces commentaires ont été bien re-
çus par M. Garant qui a précisé qu'une programmation différente allait être 
offerte à chacun des 1ers vendredis du mois.

Rappelons qu'au cours du mois de mai, le mois de Marie, Prière et médi-
tation sera offert à tous les vendredis.   N

✍	 par	Raynald	Laflamme

Pour cette première activité, une pensée a été 
adressée au curé Louis-H. Paquet qui avait fait 
la promesse d'ériger une chapelle à la gloire de 
la Vierge Marie.
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DEPUIS 1852  |  PROMUTUELASSURANCE.CA

 Montmagny 
 Saint-Jean-Port-Joli | Saint-Pamphile  

418 248-7940
1 888 265-7940

Demandez 
une soumission

Martin Simard
Transport inc.

Le presbytère met en 
vente...

Voici quelques accessoires présents dans le presby-
tère à vendre le plus tôt possible :
• plusieurs portes de chambre fini merisier de dimen-
sions différentes comprenant pentures, poignée, cham-
branles et encadrement;
• panneaux (portes) pour armoires de rangement de dif-
férentes dimensions;
• porte de métal pour chambre forte;
• éviers, bains en acier, toilette;
• pharmacies de différents genres; porte-serviettes;
• plinthes de bas de mur (5¨de hauteur);
• toutes les armoires de cuisine.
Pour rendez-vous, appeler Jacques Boulet : 418-259-7805.   N

Bienvenue à la cabane
Le Club FADOQ Saint-François organise don dîner à 

la cabane à sucre le mercredi 9 avril à 11 heures à l'éra-
blière Réal Bruneau de Saint-Henri. Coût d'admission : 8$ 
pour les membres. Transport en co-voiturage. Les réser-
vations doivent êtres faites avant le 7 avril aux numéros 
suivants : 418-259-7866 ou 418-259-2023.   N

Source : Lorraine Lamonde 
Club FADOQ Saint-François

Avec le plaisir viennent  
les remerciements

La FADOQ, ainsi que Mme Berthe Guimont, tiennent 
à remercier le Conseil municipal de Saint-François pour 
les services offerts lors de l'activité des amateurs et de la 
soirée dansante de mars dernier.   N
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JOUR DU SCRUTIN -L’Écho de St-François
7,5 pouces x 10 pouces   FR

Pour en savoir davantage... 
• electionsquebec.qc.ca

• info@electionsquebec.qc.ca

• 1 888 ÉLECTION (1 888 353-2846)

Les personnes sourdes ou malentendantes peuvent 
composer sans frais le 1 800 537-0644.

ÉLECTIONS 
GÉNÉRALES 
7 AVRIL 2014

POUR VOTER, VOUS DEVEZ :
• Avoir la qualité d’électeur;

• Être inscrit sur la liste électorale;

•  Vous identifier en présentant  
l’un des documents suivants :

 • carte d’assurance maladie;

 • permis de conduire;

 • passeport canadien;

 • certificat de statut d’Indien;

 • carte des Forces canadiennes.

POUR CONNAÎTRE L’ADRESSE  
DE VOTRE BUREAU DE VOTE :
•  Consultez la carte de rappel  

qui vous a été expédiée.

•  Naviguez sur notre site Web :  
electionsquebec.qc.ca  
À l’aide de votre code postal,  
vous y trouverez une mine  
de renseignements.

LE 7 AVRIL ENTRE 9 H 30 ET 20 H,  
C’EST LE JOUR DU SCRUTIN.
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La chronique du pompier 

Changement d'heure = 
changement de piles dans 

vos avertisseurs de fumée!

Je présume que tout le monde a pensé à changer 
de pile dans leurs avertisseurs de fumée lorsqu'on a 
changé d'heure le 9 mars dernier. Pour ceux qui auraient 
oublié, voici une petite note afin de vous sensibiliser à 
l'importance de sécuriser les membres de votre famille 
et vos biens. Imaginez vous si un incendie se déclare la 
nuit chez vous comme il en arrive partout, soit de type 
électrique ou peut importe, et que vous perdez quelqu'un 
de votre famille à cause d'une batterie de quelques sous. 
Pensez-y bien! C'est à vous de réagir.  Une batterie coûte 
moins cher qu'une vie humaine.

À la suite du dépôt du schéma de couverture de 
risque, la Municipalité a adopté une réglementation in-
cendie qui stipule qu'un avertisseur de fumée par étage 
est obligatoire, y incluant le sous-sol. Lors de la visite pré-
ventive de vos pompiers, il y a trois points obligatoires à 
respecter: avoir un numéro d'adresse visible du chemin 
public, le dégagement d'au moins un mètre au pourtour 
de la borne-fontaine vis-à-vis de votre propriété et un 
avertisseur de fumée par étage.

Un avertisseur de fumée a généralement une durée 
de vie de 10 ans selon le fabricant et doit avoir le logo 
ULC du Laboratoire des assureurs du Canada indiquant 
qu'il répond aux normes canadiennes. L'avertisseur de fu-
mée à ionisation est le plus courant. Il s'installe près des 
chambres à coucher. Il y a ceux à cellule photoélectrique 
qui s'installe près de la cuisine, de la salle de bain et des 
appareils de chauffage, car il déclenche moins d'alarmes 
inutiles causées par les vapeurs d'humidité ou de cuis-
son. L'avertisseur muni d'une pile au lithium constitue un 
choix avantageux.

L'avertisseur de fumée ne détecte pas le monoxyde 
de carbone. Seul un avertisseur de monoxyde de car-
bone peut le faire.   N

✍	 par	Jacques	Théberge,	directeur	incendie
	 Saint-François	et	Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud

Rectification † Décès Yvan Gendon – Dans l'avis de décès de 
M. Yvan Gendon publié dans l'édition de mars 2014, vous auriez 
du lire  : Le service religieux a été célébré le samedi 15 février 
en l'église de Saint-François, suivi de l'inhumation au cimetière 
paroissial. Nos excuses auprès de la famille.   N



15
A

vril 2014

e

Chronique MADA

Vie Active: pour garder le corps et l'intellect 
en forme

Chaque lundi après-midi, du mois d'octobre à la fin 
avril, de 13h30 à 16h, les gens de Saint-François se ras-
semblent au local de l'Âge d'or afin de pratiquer divers 
exercices, qu'ils soient physiques ou intellectuels. Le but 
de cette rencontre: socialiser avec les autres membres de 
la communauté tout en restant actifs. 

Parmi les activités pratiquées, il y a le bingo et les 
devinettes pour faire travailler la mémoire, le baseball-
poches ainsi que les exercices sur cassettes afin de res-
ter en bonne forme physique. D'autres activités sont spo-
radiquement ajoutées au fil des mois. 

Pour faire partie de la Vie Active, c'est simple: vous 
vous présentez le lundi et vous vous amusez! Le coût est 
de 1$ par après-midi, ainsi que 0,25$ par carte de Bingo. 
Les membres peuvent aussi faire une contribution volon-
taire. Les profits amassés servent à défrayer les coûts des 
activités annuelles (dîner des Fêtes, remises de prix ainsi 
que dîner au restaurant et partie de quilles à la fin de 
la saison).Actuellement, Vie active compte 29 membres 
à son effectif et est toujours ouverte aux nouveaux par-
ticipants.

Si vous avez des questions ou si l'activité vous inté-
resse, vous pouvez contacter Madame Yolande Fleury au 
259-7939.   N

Source : Municipalité Ami des Aînés
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FABRICATION DE MOBILIERS DE MAGASIN
ET COMPOSANTES DE MÉTAL SUR MESURE

Produits Métalliques Roy
inc.

52, boul. Morigeau
Saint-François, Montmagny, QC   G0R 3A0

TÉL.: 418 259-2711
FAX:  418 259-2931

✍	 par	Diane	Labarre
Pour la rejoindre : bec-et-plumes@hotmail.com

Chante-la ta chanson!
Vous vous arrachez les cheveux à chaque printemps ? 

Rassurez-vous, vous n'êtes pas les seuls. Le retour du prin-
temps amène avec lui l'éternel dilemme: « C'est quoi donc l'oi-
seau qui chante là-bas ? » 

Vous revenez déçu de votre excursion matinale: il n'y 
avait pas d'oiseaux. Faux! Il y en avait, mais vous ne les avez 
pas vus. Saviez-vous que lors d'une excursion estivale, il est 
possible que plus de la moitié des espèces présentes soit seu-
lement entendue ? 

Il faut donc vous outiller d'un guide sonore. Vous dites 
qu'il est impossible d'apprendre tous ces chants ? Erreur ! Mais 
il vous faudra de la 
persévérance! Écou-
tez, écoutez et réé-
coutez encore vos 
enreg istrements. 
Dans l'auto, au tra-
vail, en faisant la 
vaisselle... Il existe 
sur le marché plu-
sieurs guides d'iden-
tification accompa-
gnés d'un disque 
compact destiné à 
apprendre le chant 
des oiseaux. En voici quelques-uns: 
1.  Chants d'oiseaux du Québec et de l'Est de l'Amérique du 

Nord, produit par Broquet. Ce disque est le complément du 
célèbre guide Peterson. 

2.  Guide d'identification des oiseaux du Québec et des Maritimes, 
par Jean Paquin et Ghislain Caron ( éditions Michel Quintin )

3.  Découvrir les oiseaux du Québec et des Maritimes, par 
Michel Leboeuf (éditions Michel Quintin) 

Il en existe encore davantage dans la langue anglaise, et 
Internet vous permettra de compléter vos démarches. 

Évidemment, le meilleur moyen d'apprendre les chants 
des oiseaux qui fréquentent votre secteur, c'est de les obser-
ver. Et ne vous découragez surtout pas, c'est normal d'oublier 
et il ne faut pas en être gêné. Même après plusieurs années, 
il m'arrive que je m'arrache les cheveux devant un intrigant 
chanteur.   N

Bon printemps à tous !

La vedette du mois: Un Pic chevelu 
femelle amène de la nourriture au nid.
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Restaurant: 259-7704

Menus du jour
Commandes pour emporter
Réservation jusqu’à 50 personnes

Bière froide
Café

Essence

Dépanneur: 259-7515

V o u s  ê t e s  l e s  b i e n v e n u s

Ouvert de 6 h à 23 h

Entrevue avec Steve Guimond

Monsieur Steve est travailleur social dans notre 
école. Sa tâche est de rencontrer les élèves à l'école ainsi 
que les parents pour régler différentes problématiques. Il 
travaille dans notre commission scolaire depuis 21 ans. 
Avant d'arriver à La Francolière, il a fait plusieurs écoles, 
dont les écoles de Montmagny, Saint-Fabien et Saint-Paul. 
Il a choisi ce domaine parce qu'il aime aider les gens. Pour 
pouvoir pratiquer ce travail, il a dû aller à l'université en 
service social. Son bureau principal se trouve au CLSC 
de Montmagny. Il est actuellement attitré à huit écoles 
et tient aussi des rencontres dans les maisons pour aller 
voir les gens dans leur milieu.

Ce qu'il trouve le plus difficile, c'est d'aider les gens 
qui ne veulent pas d'aide ou qui ne veulent pas changer. 
Ce qui le passionne est de travailler dans une école; c'est 
l'énergie des jeunes. Dans ses moments libres, il aime 
faire de la course à pied, jouer au hockey et bricoler un 
peu sur sa maison. Steve a deux enfants, un garçon de  
17 ans et une fille de 14 ans. Il est natif de Cap-Saint-
Ignace et réside maintenant à Montmagny. Merci pour 
ton travail dans notre milieu.   N

✍	 par	Malick	Guimont-Boulet	et	Joëlle	Gagnon

Voyage à Montréal des 5e et 6e années

Cueillette de bouteilles le samedi 26 avril
Nous voulons vous informer qu'il y aura une deuxième cueillette de bouteilles vides le samedi 26 avril de 9h à 14h 

à l'école La Francolière. Il s'agit d'une activité pour financer le voyage des élèves du 3e cycle à Montréal en juin 2014.
D'ici cette date, accumulez vos bouteilles, si vous le voulez bien. Des responsables feront la tournée des maisons 

de la municipalité pour ramasser vos bouteilles cette journée-là. Vous pouvez les laisser sur votre galerie, nous irons 
les chercher. Merci encore une fois de nous encourager. Nous apprécions grandement votre soutien.  N

Source : Valérie Savoie
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Tél. : 418 884-3407
Téléc. : 418 884-2404

lalimec.inc@videotron.ca

Alain Laliberté

358, Montée de la Station, Saint-Vallier de Bellechasse (Québec)  Canada   G0R 4J0

Grâce à l'implication de six personnes qui ont pris le lea-
dership de former des équipes de six personnes, le 1er Spin-
o-Thon tenu les 7 et 8 mars au Centre Gym Santé a permis 
d'amasser 1500$ au profit de la Société canadienne du cancer.

« Je tiens à remercier les personnes suivantes qio ont 
formé des équipes de 6 personnes, soit le maire Raynald Roy, 
Jean Morin, Herman Pelletier, Benoit Morin, Valérie Savoie,et 
Gyslain Proulx de Saint-Pierre, ainsi que l'équipe du Gym Santé 
et tous les participants qui se sont joints à nous », a souligné 
l'organisateur de l'activité, M. Mario Marcoux.

« Ce qui nous motive et nous réjouie tous, c'est  de voir 
tous ces gens heureux et enthousiasmes de participer. L'at-
mosphère était détendue et les gens semblaient apprécier 
la vie simplement à sa juste valeur; comme s'ils étaient tous 
conscients de partager leur bonne santé avec les gens qui l'ont 
perdue au profit de la retrouver ».

«Je dis merci à tous ceux qui ont participé et ceux qui ont 
soutenu la cause par leur don. Je tiens aussi à remercier nos 
commanditaires : la compagnie Garant, Proxim Vincent La-
monde et le Dépanneur Ultra pour des prix de participation qui 
ont totalisé la somme de 500$.   N

Source : Mario Marcoux

En collaboration avec le Gym Santé,  
Prison caution et la Tournée Des Vainqueurs au profit 

de la Société canadienne du cancer

Un premier  
Spin-o-Thon réussit

Le  Comptoir  d'entraide, un service communautaire, offre en 
vente divers articles dont du linge pour enfant et adulte, des bottes 
d'hiver, foulards et mitaines pour  toute la famille et même de la vais-
selle. Ces articles sont vendus au coût de 0,25$ l'unité. Sur demande, 
les bénévoles vous prépareront des poches de guenilles au coût de 6$ 
l'unité. Le Comptoir d'entraide est situé au local 303, 3e étage de la Mai-
son de la paroisse, 534, chemin Saint-François Ouest à Saint-François. 
Il est ouvert tous les jeudis de 13 heures à 15 heures. Allez les rencon-
trer pour combler vos besoins, vous serez surpris de la qualité des 
vêtements qui vous sont offerts. Source : Lorraine Lamonde, bénévole
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Centre de services de Berthier-sur-Mer 
418 259-7795

Centre de services de Saint-François  
418 259-7786 ou 1 866 259-7786

Centre de services de Saint-Pierre-du-Sud 
418 248-1927

desjardins.com/maison

1) Quels sont les avantages à personnaliser  
mon financement hypothécaire? 

Chez Desjardins, les prêts hypothécaires combinés se construisent en fonction 
de votre profil d’emprunteur, de vos préférences, de vos projets et de votre 
situation financière. Ils vous permettent de combiner non seulement diffé-
rents types de taux d’intérêt, mais aussi différentes échéances et différentes 
périodes d’amortissement. Ainsi, vous optez pour une solution financière qui 
répond encore mieux à vos besoins.

Voici un exemple d’un financement de 250 000 $ qui démontre comment les prêts 
hypothécaires combinés permettent d’offrir un taux d’intérêt moyen avantageux.

Prêts hyPothécaires combinés montant
taux 

d’intérêt 1

Montant financé  250 000 $

Taux fixe, 63 mois (50 %)  125 000 $  3,59 %

Taux révisable annuellement,  
terme de 5 ans (50 %) 2

 125 000 $  2,94 %

Taux moyen  3,27 %

2) Quels sont les avantages à diversifier  
 les échéances de mon financement?  
La diversification hypothécaire peut être très avantageuse. En choisissant diffé-
rentes échéances, vous pourrez préserver une partie de votre financement 
d’une hausse possible des taux d’intérêt. En diversifiant votre financement 
hypothécaire, vous augmentez donc vos possibilités d’économiser sur les 
frais d’intérêts, d’accélérer le remboursement de votre prêt et d’atténuer les  
conséquences néfastes d’éventuelles augmentations de taux. 

En plus d’être financièrement avantageuse, la diversification vous procure une 
grande flexibilité. En effet, elle vous permet :

>  de rembourser votre financement hypothécaire selon votre situation 
financière et votre capacité de paiement;

> de concilier n’importe quels types de prêts et d’en diversifier l’amortissement  
 et la fréquence des versements;
>  de profiter à la fois des avantages des taux à court terme et des taux à long terme; 
> d’avoir un taux d’intérêt moyen avantageux. 

3)  Quelles sont les options qui s’offrent à moi pour 
rembourser mon financement plus rapidement?

Desjardins vous offre une grande latitude en matière de remboursement. 
Vous pouvez choisir d’augmenter la fréquence de vos versements (selon votre  
période de paie, par exemple), d’augmenter le montant de vos versements 
ou de faire des remboursements par anticipation pouvant atteindre 15 % par 
année, et ce, sans devoir payer d’indemnité à la Caisse. Toutes ces stratégies 
ont pour but de réduire votre période d’amortissement et de vous faire écono-
miser des frais d’intérêts. 

Votre conseiller Desjardins peut vous aider à construire la solution de 
financement hypothécaire la mieux adaptée à votre situation. Prenez  
rendez-vous dès maintenant ou visitez desjardins.com/maison pour en 
apprendre davantage sur les différentes options à votre disposition.

Les prêts hypothécaires combinés vous permettent de diversifier votre financement en ayant plusieurs types de prêts et de les  
personnaliser selon votre profil d’emprunteur. chacun des types a son taux d’intérêt et son échéance propre. Vous bénéficiez ainsi 
de flexibilité pour accélérer le remboursement de votre emprunt et vous pourriez faire des économies en frais d’intérêts. 

des prêts  
hypothécaires 
combinés  

avantages

Pourquoi choisir les prêts hypothécaires  
combinés?
>  Pour personnaliser votre financement selon  

vos besoins et vos projets
> Pour obtenir une flexibilité de remboursement
>  Pour vous donner la possibilité d’économiser  

des frais d’intérêts 

1 Taux sujets à changement sans préavis. Ces taux ne reflètent pas nécessairement les promotions en vigueur. Dans le cas de prêts pour un montant fixe, le taux annuel du coût d’emprunt (TAC) est équivalent au taux 
d’intérêt affiché selon l’hypothèse qu’il s’agit d’un prêt auquel aucuns frais additionnels ne s’appliquent. S’il devait y avoir des frais, le TAC pourrait être différent. 

2 Ce taux équivaut à un rabais de 0,20 % l’an par rapport au taux du prêt hypothécaire à taux fixe de un an. Le taux pourrait changer à chaque date d’anniversaire du prêt. 
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À l'eau sauveteurs! Tu recherches un emploi pour cet été?

Fonctions : Sous la responsabilité de la coordonnatrice en Loisirs, 
le titulaire du poste devra travailler en collaboration avec le 
sauveteur en chef.

Sommaire des tâches : 
• Travailler sous la responsabilité du sauveteur en chef 
• Assurer l’encadrement et la sécurité des baigneurs
• Faire respecter le «Code de vie» de la piscine
• Effectuer les tâches selon son poste (Sauveteur, assistant 

surveillant-sauveteur ou moniteur)

Exigences : Ils doivent avoir complété les cours nécessaires 
• Sauveteur : Doit avoir réussi son cours «Sauveteur-National» 
• Assistant surveillant-sauveteur : Doit avoir réussi son cours 

«Médaille de bronze»
• Moniteur : Doit avoir réussi son cours «Moniteur de sécurité 

aquatique»

Atouts : Aimer les enfants, responsable, énergique, débrouillard, 
imaginatif, motivé et être un bon leader

Disponibilités : Du 16 juin au 17 août 2014

Date limite de dépôt de candidature : le vendredi 18 avril 2014
Envoyez votre candidature à : loisirst-frs@videotron.ca

Sauveteur, assistant sauveteur et moniteur aquatique

Le 7 et le 8 mars dernier, une équipe de l'école La 
Francolière s'est formée pour participer au Spin-o-thon 
organisé par Mario Marcoux au Gym de Saint-François. Il 
s'agit d'une activité sportive sur un vélo stationnaire avec 
différentes pièces musicales rythmées. Celle-ci a permis 
d'amasser des dons pour la Société canadienne du cancer. 
Trois membres du personnel, soit Mmes Valérie Savoie et 
Marie-Pier Fournier ainsi que M. Patricie Dubois et trois 
jeunes de la classe de 4e et 5e années, Geneviève Caron, 
Lydia Laliberté et Tristan Paré ont participé avec cœur à 
cette activité. Ce fut une belle expérience pour tous !   N

Source : Valérie Savoie

À vélo pour la Société 
canadienne du cancer

Club de marche Saint-François

Marcheurs :  
Inscrivez-vous!

Les Loisirs Saint-François sont 
toujours à la recherche de gens afin de 
compléter son groupe de promeneurs. 

Si le fait de marcher accompagné de d'autres résidents 
vous intéresse, communiquez avec Valérie au 418-259-
7228 pour vous inscrire.   N

Qu'advient-il de la pétanque?
Est-ce qu'il y a encore de l'intérêt pour la pétanque 

à Saint-François ? Le comité du Club de pétanque tiendra 
une réunion d'information le mercredi 7 mai à 19h30 au 
Centre des Loisirs. Toutes les personnes intéressées à se 
joindre au Club, ainsi que celles déjà inscrites, sont priées 
de se rendre à cette rencontre. Pour plus d'information, 
vous pouvez contacter Mme Yolande Fleury au 418-259-
7939 ou M. Marcel Morin au 418-259-7330.   N
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Pâques

Quand fêter Pâques ? Pâques est une fête mobile 
( comme l'Ascension et la Pentecôte ) et la date est va-
riable entre le 22 mars et le 25 avril. Le dimanche après la 
première pleine lune survenant pendant ou après l'équi-
noxe de printemps (ou vernal). L'équinoxe (  jour et nuit 
ont une durée identique ) a lieu cette année le 20 mars 
2014; la première pleine lune, le 15 avril 2014, et Pâques, 
le dimanche 20 avril 2014.

Qu'est-ce que Pâques? Dans le monde de la chrétien-
té, c'est une fête presque aussi importante que Noël. Le di-
manche de Pâques de son autre appellation commémore 
la résurrection de Jésus-Christ. De nos jours, on célèbre 
la résurrection autour d'un repas familial sans oublier les 
gâteries aux chocolats pour les enfants et ceux qui ont 
gardé leur cœur d'enfant. Pour les puristes de la tradi-
tion, on privilégie l'agneau comme un genre d'hommage 
à l'agneau sacrifié de la bible, les brebis et le berger... et 
en parlant du berger, cela me fait penser à l'énigme du 
berger (ménager la chèvre et le chou) qui veut traverser 
une rivière avec un loup, une chèvre et un chou. Il ne 
peut prendre dans sa barque qu'un élément à la fois et il 
ne doit surtout pas laisser la chèvre et le loup seuls ou la 
chèvre et le chou seuls sur l'une des rives.

À l'origine, il y avait une multitude d'anciens rites 
païens autour du retour du printemps, de la nidification 
printanière des oiseaux, de l'éveil de la nature, de la vie 
qui revient sur terre après l'hibernation. Puis, les festivi-
tés étaient pour la libération du peuple juif de l'esclavage 
égyptien. C'est lors de ces célébrations que Jésus aurait 
ressuscité.

Le dimanche avant Pâques est celui des Rameaux. 
C'est le premier jour de la Semaine sainte. Il doit son nom 
à l'entrée triomphale de Jésus à Jérusalem, la foule jetait 
sur son passage des branches de palmiers ( rameaux ). 

✍	 par	Jean	Dominique	Rousseau

Le rameau béni agit comme un sym-
bole de protection de Dieu. Le Jeudi 
saint, c'est le souvenir de la Cène, le 
dernier repas de Jésus. Le Vendredi 
saint, c'est le deuil. On commémore 
la passion, la crucifixion.
L'eau de Pâques

Cette eau est réputée selon les 
légendes de posséder des propriétés 
bénéfiques, des propriétés magiques, 
des propriétés spirituelles à ne pas 
confondre avec spiritueux dont les 
propriétés sont le mal de bloc et la 
gueule de bois. La cueillette de l'eau 
doit se faire avant l'aube, de petit 
matin au lever du soleil. La coutume 
veut que ce soit les enfants qui pui-
sent l'eau à contre-courant pour un 
maximum d'efficacité. Le soir venu, 
une grande rasade de cet élixir pas-
cal donnait force et santé pour toute 
l'année tout en immunisant contre 
les mauvais esprits et certaines ca-
tastrophes naturelles. Si seulement 
le Titanic eut navigué sur l'eau de 
Pâques !   

Solution de l'énigme 
Le berger doit d'abord dépo-

ser la chèvre sur l'autre bord de la 
rivière pour ensuite revenir prendre 
le chou. Il dépose le chou et ramène 
la chèvre. Il dépose la chèvre et em-
porte le loup. Il revient prendre la 
chèvre.   N
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Philippe Blais et son jeune frère Charles vous présentent Sportacus, 
un mâle de pelage blanc, et Stéphanie, une femelle au pelage brun, 
de jeunes agnelets de trois jours. Les petits amis les  plus avertis 
parmi nos jeunes lecteurs auront assurément reconnu les noms 
des personnages de la série pour enfants LazyTown diffusée au 
canal Yoopa. Tout ça sous l'oeîl d'une mère très attentive. Philippe 
et Charles sont les enfants de Dominique Rousseau et Jérôme Blais et 
les petits-fils du grand-père derrière l'appareil photo, Jean Dominique 
Rousseau, notre photographe maison.

Jésus, élève à l'école de Nazareth, 
rentre chez lui avec son bulletin sco-
laire et le montre à Joseph et Marie : 
  Mathématiques : ne sait quasiment 

rien faire, à part 
multiplier les pains 
et les poissons.

  Addition :  pas acquis, affirme 
que son père et lui 
ne font qu'un.

  Géographie :  n'a aucun sens de 
l'orientation, af-
firme qu'il y a qu'un 
chemin qui mène à 
son père.

  Chimie :  ne fait pas les exer-
cices demandés, 
dès qu'on a le dos 
tourné, transforme 
l'eau en vin pour 
faire rigoler ses ca-
marades.

 Éducation  physique : au lieu d'apprendre 
à nager comme les 
autres, marche sur 
l'eau.

  Conduite : fâcheuse ten-
dance à fréquenter 
les étrangers, les 
pauvres, les galeux 
et même les prosti-
tuées.

Joseph réagit mal  : « Jésus, 
puisque c'est comme ça, tu peux 
faire une croix sur tes vacances de 
Pâques. »   N

Anonyme

Le bulletin de 
Jésus

Seaux d'eau
On vous envoie à la source chercher exactement 4 litres 

d'eau de Pâques. Pour cela, on vous a donné deux seaux, un 
de 3 litres et un autre de 5 litres. De l'eau à profusion et pas 
d'autres récipients. Comment faire ?

Je remplis le seau de 5 litres et j'en vide 3 dans l'autre seau.

Il me reste 2 litres dans le seau de 5 litres.

Je renverse le seau de 3 litres puis je mets les 2 litres ( du seau 
de 5 ) dans le seau de 3.

Vous suivez ? 

Je rappelle que le seau de 3 litres en contient 2 et que le seau de 
5 litres est vide, ok ? 

Je remplis le seau de 5 litres et j'en vide dans le seau de 3 litres 
( c'est-à-dire que j'en vide 1 litre ).

Il me reste bien 4 litres dans le seau de 5.

Je vide le seau de 3 litres que je remplis à peu près de 
moitié avec l'autre seau pour rapporter mes 4 litres en équili-
brant le poids pour mes deux bras  !   N

Anonyme

P
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Joyeuses Pâques à tous les débrouillards!
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Doux mois d'avril, tu ramènes l'espoir dans nos 
coeurs! Par la fenêtre, nous jetons un coup d'oeil à notre 
environnement et nous découvrons les premiers bour-
geons poindre sur les branches noires des arbres. Nous 
sentons les rayons plus chauds du soleil caresser nos 
bras, et ne dirait-on pas que le ciel est plus bleu que d'ha-
bitude? Nous flânons et nous savourons encore un peu 
le plaisir de l'oisiveté avant de nous décider à mettre le 
pied dehors. Et le miracle se produit l'air est doux, si doux 
que nous accueillons avec plaisir la fraîcheur de la brise. 
Nos voisins semblent plus détendus, la joie est dans l'air. 
Goûtons pleinement ces moments de bonheur paisible et 
retardons encore un peu le moment de faire nos courses 
ou le ménage du jardin. Accordons à la pulsion de vie 
l'attention nécessaire à son déploiement Quand nous re-
trouverons le fil de nos obligations, une grande douceur 
assouplira nos gestes et apaisera notre coeur.   N

Jean Gendron

Les beaux jours  
sont  

de retour
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avril

Élections 
provinciales

Réunion 
du conseil

Semaine 
de l’action 
bénévole

Bac bleu  

Jour 
de la Terre

école
La Francolière

Cueillette
bouteilles 

et cannettes
9h à 14h

Soyez prudents!

Bac bleu

Réunion du
Comité  

d’embellissement
19h

Dernier 
vendredi du 

mois collecte des 
monstres

Réunion 
des Fermières

13h30
Goûter à saveur 

dʼérable

Souper 
Cabane à sucre

17h30
Centre des loisirs

information
Valérie 

418 259-7228

7 2

C’est encore le temps des sucres!

vendredi 
saint

Joyeuses 
Pâques!

Poisson 
d’avril...d avrirrrrrrrrr l...

Lundi 
de 

Pâques

23 24 

B

ve
mois

Écho
Écho

Tombée du 
journal

Prière et 
méditation

Chapelle
19h
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

COMTÉ DE MONTMAGNY

À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud, dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le lundi 3 mars 2014, à la salle du Conseil munici-
pal à la Maison de la Paroisse, à vingt heures.

À laquelle sont présents monsieur Rénald Roy, Maire, madame Huguette Blais, messieurs Richard Fiset, Marcel 
Bonneau, Fabien Gagnon, Rémi Montminy et Patrick Laliberté, tous conseillers formant le quorum sous la pré-
sidence de monsieur Rénald Roy, Maire.

Monsieur Yves Laflamme, directeur général est aussi présent.

La séance débute par une période de recueillement.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais, 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset, 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE l’ordre du jour soit accepté avec varia ouvert.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU LUNDI 2014
Une photocopie du procès-verbal de la séance régulière du lundi 3 février 2014 ayant été remise à chacun des 

membres du Conseil, sa lecture en est dispensée.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Rémi Montminy, 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté, 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE le procès-verbal de la séance régulière du lundi 3 février 
2014 soit accepté tel que déposé.

LISTE DES REVENUS DE FÉVRIER 2014
Ministère des Transports, solde contrat Route 228 .......................................................................................................418,24
Carrières Rive Sud, redevances carrières ...................................................................................................................5 530,01
Tournoi d’hockey .......................................................................................................................................................1 443,70
Cours de patin .................................................................................................................................................................70,00
Village des Sports ...........................................................................................................................................................35,00
Loyers ........................................................................................................................................................................2 935,00
Permis municipaux ........................................................................................................................................................155,00
Fax.....................................................................................................................................................................................2,00
Journal L’Écho, remboursement frais de poste .............................................................................................................138,26
Vente un bac vert et un bac bleu ...................................................................................................................................190,00
Location salle Loisirs ....................................................................................................................................................350,00
TOTAL : ...................................................................................................................................................................11 267,21

ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DE MARS 2014
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Marcel Bonneau, 
 APPUYÉ par madame Huguette Blais, 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE le directeur général soit autorisé à payer les comptes suivants:

Acier Picard, fer pour « pit » et établi 1 599,76
Agat Laboratoire, analyse eau potable et usée 691,95
Air liquide, facture location bouteilles 568,88
Aquatech, services prof. opération eau potable et usée, septembre 2013 10 622,86

Aquatech, services professionnels opération eau potable et usée, février 2014 10 622,86
Aréo-Feu: 
 Vérifier appareils respiratoires .........................................................................................442,65
 Mousse Service incendie .................................................................................................583,50

 
 
............ 1 026,15

Ass. Chefs Sécurité incendie, cotisation 2014 264,44
Ass. professionnels à l’outillage municipal, cotisation 2014 105,00

A u  f i l  d e s  j o u r s

Soyez prudents!
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Aurèle Gendron, déneigement du lit de séchage, 2¾ h à 60$ l’usine 169,00
Baseball Mineur St-François, contribution saison 2014 500,00
Bell Mobilité, iPhone Valérie, Iphone François + cellulaires 202,46
Bossé et Frère inc., huile à moteur tracteur Fendt 87,67
Boulons et Écrous A.M., boulons et pièces diverses Garage 419,51
Bureautique Côte Sud, papeterie Bureau municipal .............................................................138,57
 Nappes papier + papeterie (Loisirs)...................................................................................80,29
 Contrat service photocopieur ...........................................................................................265,47

 
 
............... 484,33

Camions Hino de Lévis inc., pompe pour le camion Ford 912,80
Caroline Guimont, remb. factures Loisirs 68,96
CARRA, remise février 2014 604,54
Cogéco Cable Québec, dvd  documentaire« Destination MRC « 23,00
Comairco, vérification du sécheur (usine d’eau potable) 334,85
Corporation Sun Media, annonce terrains à vendre 109,92
Corporation Touristique Berthier-sur-Mer, contribution municipale 50,00
Daniel Blais, remb. frais déplacement service incendie 29km 13,05
Distribution Steeve Blais, produits sanitaires Maison de la Paroisse 151,77
Enair Contrôle, vérifier chauffage Loisirs 196,61
FQM, envoi Dicom 251,76
François Morin, remb. achat sarrau (Garage) 423,02
Garage Gilmyr, antigel diesel rouge 137,97
Groupe CCL, feuilles de règlements et procès-verbaux 908,40
Groupe Pages Jaunes, publicité 75,88
Hercules, pièces équipements 59,73
Hetek Solutions inc., «sensor» d’ozone + pièces pour l’usine d’eau potable 957,75
Huguette Blais, remb. frais repas formation élus 14,77
Hydro-Québec, électricité: 
 Usine d’eau potable .......................................................................................................7249,91
 Compteur d’eau St-Pierre ..................................................................................................29,29
 Garage ..............................................................................................................................744,37
 Loisirs ............................................................................................................................2038,05
 Loisirs climatisation ........................................................................................................227,92
 Enseigne 4-chemins ...........................................................................................................96,51
 Caserne incendie ..............................................................................................................407,60
 Parc Olivier-Tremblay .......................................................................................................59,08
 Poste ass. Morigeau .........................................................................................................233,62
 Éclairage public ...............................................................................................................753,10

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
.......... 11 839,45

Infospark, service informatique pour l’année 2013  
 pour Bureau, Caserne incendie, Garage, Loisirs et Usine d’eau potable

 
2 058,07

Journal l’Oie Blanche, annonce terrains à vendre 24,50
L’Arrêt Stop, essence camion incendie 135,01
La Fabrique, loyer bibliothèque mars 2014 350,00
LCS, dégeler entrée d’eau  603,62
L’Écho st-François, publicité février 2014 826,50
Les Concassés du Cap, collecte mars 2014 + compensation carburant 4 492,03
Les Constructions HDF, location bouteur 6 hrs à 115$ + transport 200$ 1 023,28
Macpek, pièces garage 60,88
Molson Coors Canada, bière Loisirs 252,30
Monyvill enr., déneigement trottoirs 10 hres à 78$ 896,81
MRC de Montmagny, tonnage janvier 2014 656,33
MS2 Contrôle:
 Mise en fonction tableau indicateur patinoire .............................................................1 198,55
 Thermostat poste pompier ..............................................................................................352,95

 
 
............ 1 551,50

Municipalité Berthier-sur-Mer, entraide incendie (3 feux) 820,40
Municipalité St-Raphaël, service entraide incendie 367,08
Municipalité St-Vallier, services entraide incendie 290,00
Pagenet, téléavertisseurs (service incendie) 282,80
Patrick Laliberté, remb. frais repas formation élus 15,81
Philias Blais & Fils, 1350 m3 transport de neige (38 voyages) 1 494,67
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Philippe Gosselin & Ass.: 
 1591 litres à 1,0325 huile à chauffage M. Paroisse .....................................................1 888,71
 1538,5 litres à 1,0325 huile à chauffage Loisirs ..........................................................1 826,38
 633,5 litres à 1,0325 huile à chauffage Garage ..............................................................752,04
 3192,3 litres à 1,2945 Diesel Garage ...........................................................................4 717,52

 
 
 
 
............ 9 184,65

Pièces d’Autos Carquest, pièces diverses 397,41
Pièces d’Autos GGM, pièce camion Ford 23,89
Pneus André Ouellet 2000: 
 Camion Ford 10 roues .....................................................................................................676,05
 Camion incendie ..............................................................................................................245,18

 
 
............... 921,23

Postes Canada, achat 600 timbres 434,58
Postes Canada, envoi journal l’Écho + circulaires 174,61
Praxair, 2387 m3 à .3050 oxygène + location réservoir 1 262,65
Produits Industriels J-P Côté, 2000 litres chlore à 0,45 (Usine) 1 034,78
Prolabec, brosses à cylindre, thermostat etc… Usine d’eau potable 102,45
Propane GRG, 1168,46 litres à 0,8590 propane Caserne incendie 1 200,16
Québec Linge, location nettoyage salopettes : 167,12
R. Nicole Service enr., laveuse et sécheuse (Garage) 275,94
Receveur Général du Canada, renouvellement autorisation de radiocommunication: 
 Garage ..............................................................................................................................680,00
 Service incendie ...............................................................................................................393,00

 
 
............ 1 073,00

Régie Gestion Mauricie, enfouissement janvier 2014 7 370,17
Rémi Montminy, remb. frais repas, formation des élus 15,81
René Samson inc., réparation lumières de rue ......................................................................498,94
 Travaux Caserne incendie .............................................................................................1 023,32
 Travaux Garage ............................................................................................................1 473,06
 Valve + thermostat + main-d’œuvre Loisirs ....................................................................963,15

 
 
 
............ 3 958,37

Réparation Électrique Montmagny, pièces équipements 157,57
Service de réparation JP, pièces Freightliner + pièces souffleur 3 247,54
Services d’Équipements GD, pièces équipement Garage 105,62
SMB inc., réparation souffleur Loisirs 31,03
Spécialité Ressort, pièces Freightliner 17,99
St-François Pharma, eau déminéralisée, alcool 22,14
Superior propane, location cylindre 9,20
Toile Expert Aubé, abri-neige pour bibliothèque du Rocher 3 023,84
Transport adapté Vieux-Quai, transport adapté janvier 2014 188,90
Transport Guy Hamel, lame au carbure double 3 520,53
Tremblay Bois Mignault Lemay, services prof. dossier route de l’Église 7 772,86
Unibéton, 125,41 tm sable et sel à 21.10$/tm 3 042,42
Unicoop, boulons de sécurité (garage) 23,47
Vidéotron, service: 
 Surpresseur St-Pierre .........................................................................................................33,75
 Garage ..............................................................................................................................100,93
 Bureau municipal .............................................................................................................253,63
 Usine d’eau potable .........................................................................................................103,77
 Loisirs ..............................................................................................................................133,99

 
 
 
 
 
............... 626,07

Ville de Montmagny, assistance feu Rang du Coteau St-Pierre 1 660,79
Ville de Montmagny, examen pompiers (2) ..........................................................................188,00
 remplissage 14 bouteilles .................................................................................................201,21

 
............... 389,21

Ville de Montmagny, partage frais d’entretien des pinces de désincarcération 171,43
Wurth Canada, attaches de cable etc… Garage 774,78
Yvon Rémillard, remb. achat compresseur service incendie 132,50
TOTAL 113 215,40

Je soussigné, Yves Laflamme, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la municipalité a dans son compte général les avoirs requis pour payer les 
comptes ci-avant décrits.

PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL/REDDITION DE 
COMPTES 2013
Pour une cinquième année consécutive, le ministère des Transports du Québec annonce l’obligation de produire 
une déclaration de reddition de comptes en lien avec le Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.
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La déclaration devra être complétée au plus tard le 30 juin 2014, pour la période prenant fin le 31 décembre 
2013. Elle devra comprendre:

- La résolution municipale attestant que les compensations distribuées pour l’entretien 
courant et préventif des routes locales ont été utilisées conformément aux objectifs du 
programme.

- L’annexe A décrivant la nature des interventions réalisées sur les routes admissibles et les 
coûts associés.

- L’annexe B attestant l’usage des compensations reçues. Celle-ci doit être complétée 
par un vérificateur externe.

Tout d’abord, débutons avec la résolution municipale:

 ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 78 831$ pour l’entretien 
du réseau routier local pour l’année civile 2013;

 ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité;

 ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’annexe A identifiant les interventions 
réalisées par la Municipalité sur les routes susmentionnées;

 ATTENDU QU’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la reddi-
tion des comptes, l’annexe B ou un rapport spécial de vérification externe dûment complété;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Marcel Bonneau, 
 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon, 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des 
routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.

Maintenant, il faut mandater le vérificateur externe:

 CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports du Québec maintient l’obligation de produire une 
déclaration de reddition de comptes en lien avec le Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local;

 CONSIDÉRANT QUE cette reddition de comptes doit être faite par un vérificateur externe mandaté;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Laliberté, 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset, 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud man-
date la firme Lemieux Nolet, comptable professionnels agrées pour compléter l’annexe B ou un rapport spécial 
de vérification conforme au libellé recommandé dans les chapitres 5805 et 5815 de la partie II du manuel de 
l’Institut canadien des comptables agréés;

 QUE monsieur le Maire et le directeur général soient autorisés à signer tous les documents reliés à 
ce dossier.

REFINANCEMENT D’UN MONTANT DE 117 800$ RELATIF À UN EMPRUNT ÉCHÉANT 
LE 14 JUILLET 2014
Le règlement d’emprunt no 188-2002 va devoir être refinancé pour une autre période de cinq (5) ans car il vient 
à échéance le 14 juillet 2014.

Ce règlement d’emprunt date du 4 février 2002. Il est sur une période de vingt (20) ans et le montant original de 
l’emprunt est de 384 337$. Ledit règlement d’emprunt concerne l’établissement de plans et devis pour la recherche 
conjointe en eau potable avec les municipalités de Berthier-sur-Mer et Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud.

À titre informatif et de rappel, la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud rembourse 21,4% de cet 
emprunt. St-Pierre et Berthier se partagent le reste. Le taux actuel de l’emprunt est de 4.12%.

L’appel d’offres public pour le refinancement par billets est fait par le ministère des Finances. Les soumissions 
reçues seront ouvertes à leurs bureaux le 7 juillet 2014. Par la suite, les résultats seront transmis à la Municipa-
lité. Celle-ci devra adopter des résolutions d’adjudication, de concordance et de courte échéance.

COMPENSATION POUR LA COLLECTE SÉLECTIVE DES MATIÈRES RECYCLABLES 
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POUR L’ANNÉE 2013 (À TITRE INFORMATIF)
Recyc-Québec informe la Municipalité que le montant de compensation pour les services de collecte sélective des 
matières recyclables pour l’année de compensation 2013 est de 16 687,87$. La totalité de ce montant sera versée 
entre le 1er octobre et le mois de décembre 2014.

AUTORISATION
Le 15 novembre 2013, le directeur a envoyé un avis de rappel à tous ceux qui avaient des arrérages de taxes.

Certains ont répondu à l’appel, d’autres pas.

Le directeur s’informe au Conseil s’il maintient sa politique au sujet des arrérages de taxes, c’est-à-dire qu’au 
moment où il y a plus de deux (2) ans de retard, un processus de vente pour taxes est enclenché.

Si la réponse est affirmative, il faudrait que le Conseil autorise par résolution le directeur à enclencher les procé-
dures qui peuvent mener à la Cour municipale tous ceux qui ont plus de deux (2) ans de retard et qui n’ont pas 
d’entente avec la Municipalité.

 ATTENDU QUE le directeur général a remis au Conseil municipal, comme l’exige l’article 1022 
du Code municipal, une liste des personnes endettées pour taxes envers la Municipalité à la séance régulière du 
lundi 11 novembre 2013;

 ATTENDU QUE le directeur général mentionne au Conseil municipal qu’un avis de rappel a été 
envoyé à tous les contribuables retardataires le 15 novembre 2013;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fabien Gagnon,

 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset,

 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE le Conseil municipal mandate et autorise le directeur général 
à envoyer en Cour municipale tous les propriétaires endettés envers la Municipalité;

 QUE le directeur général réunisse tous les documents nécessaires et les expédie au procureur chargé 
de mener à terme le ou les dossiers en cause.

ASSOCIATION DU BASEBALL MINEUR DE ST-FRANÇOIS
L’Association du baseball mineur de St-François est un organisme sans but lucratif. Un bon fonctionnement est 
assuré par un comité dynamique formé de 10 personnes.

Afin de boucler son budget, le comité organise deux à trois activités à chaque année (vente de chocolat, tournoi 
de balle-lente, etc.) mais ce n’est pas suffisant pour atteindre tous les objectifs.

C’est pour cette raison que l’Association vous sollicite afin de l’aider à promouvoir l’essor de ce sport amateur 
dans la région.

À titre informatif, la Municipalité avait octroyé une somme de cinq cents (500$) à l’Association du baseball 
mineur de St-François l’année dernière.

 CONSIDÉRANT QUE l’Association du baseball mineur de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud est 
un organisme sans but lucratif composé de bénévoles qui investissent de leur temps;

 CONSIÉDRANT QUE l’Association du baseball mineur en place à Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud a fait ses preuves depuis plusieurs années;

 CONSIDÉRANT QUE le comité en place supervise bon an mal an environ cinquante (50) jeunes 
joueurs de 5 à 15 ans;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Rémi Montminy, 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté, 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud dé-
cide d’accorder à l’Association du baseball mineur de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud un montant de cinq 
cents dollars (500$) afin de les aider à atteindre leurs objectifs.

BORDURES DE RUE
La politique de la Municipalité pour construire des bordures de rue dans le nouveau développement domiciliaire 
dit qu’il faut que les terrains soient tous vendus et construits avant de procéder. Hors, ça va être le cas pour la 1re 
rue Ouest.

Autorisez-vous le directeur à demander des soumissions sur invitation auprès de différents constructeurs de 
bordures de rue coulées? En plus, il va y avoir d’autres bordures à faire pour les futurs aménagements paysagers 
au Garage municipal et à la Caserne incendie.
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Pour la 1re rue Ouest, ça représente environ 160 mètres linéaires.

Pour les aménagements paysagers, c’est environ 70 mètres linéaires. Il faut s’y prendre tôt car ces entrepreneurs 
ont des échéanciers très serrés.

Autorisez-vous le directeur à demander des soumissions sur invitation immédiatement?

 CONSIDÉRANT QUE les compagnies spécialisées en bordures de béton coulées sont très occupées;

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité veut construire en 2014 des bordures de béton coulées dans 
la 1re rue Ouest du nouveau développement domiciliaire;

 CONSIDÉRANT QUE certains aménagements paysagers vont nécessiter également la construction 
de bordures de béton coulées;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Marcel Bonneau, 
 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon, 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud auto-
rise le directeur général à demander des soumissions sur invitation pour la construction de bordures de béton 
coulées auprès de différents entrepreneurs.

RÉGIE L’ISLET-MONTMAGNY (À TITRE INFORMATIF)
La Régie de L’Islet-Montmagny présente aux municipalités membres la façon dont elle s’y est prise pour calcu-
ler la quote-part de chacune.

La quote-part pour Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud est de 4,38%.

Le directeur remet aux élus des documents où l’on montre comment on s’y est pris.

DOSSIER ROUTE DE L’ÉGLISE
La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud a entamé en 2013 des procédures légales contre Ferme Marja 
Enr. afin de déterminer à qui appartenait la route de l’Église (c’est à dire la partie située au sud de la rivière du Sud).

Chaque partie concernée croyait être propriétaire de cette route.

Chaque partie concernée était représentée par un avocat. Les procédures ont été longues.

Le Conseil municipal a rencontré à deux reprises un représentant de Ferme Marja Enr. afin de connaître toute 
l’histoire qui entourait le débat de ce dossier.

Les deux parties ont négocié et une entente à l’amiable est intervenue le 10 février 2014.

La Municipalité a réglé pour plusieurs raisons:

1- Des frais de plus de 7 000$ étaient déjà engagés dans cette cause.

2- Pour se rendre jusqu’au bout de la procédure, il fallait compter une dépense additionnelle d’au moins 5 000$.

3- Le verdict n’est pas certain et ce, même si votre avocat vous dit le contraire.

Le Conseil s’est aussi posé les questions suivantes:

1- Si la Municipalité garde la route, elle devra inévitablement l’entretenir afin qu’elle soit praticable. 
Donc, des coûts à supporter.

2- Est-ce que la Municipalité a réellement besoin d’être propriétaire de cette route?

3- Est-ce que la Municipalité utilise souvent cette voie d’accès?

Après avoir analysé le pour et le contre, le Conseil municipal a décidé de céder la route de l’Église (la partie au sud de 
la rivière du Sud) à Ferme Marja Enr. Le propriétaire devra toutefois faire paraître dans un contrat notarié les conditions 
exigées par la Municipalité (voir document). Évidemment, les frais reliés au contrat seront à la charge du propriétaire.

AVIS DE MOTION
La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud a décidé de fermer et d’abolir la partie de la route de 
l’Église située au sud de la rivière du Sud.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Rémi Montminy, 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset, 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QU’un avis de motion est présenté à l’effet qu’un règlement de 
fermeture et d’abolition de route sera adopté lors d’une séance ultérieure;

 QUE la partie de la route de l’Église à fermer et à abolir corresponde au lot 3 687 816 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montmagny (voir description technique préparée par l’arpenteur-géomè-
tre, Claude Arsenault, le 12 juin 2013, sous le numéro 6537 de ses minutes).
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PROJET DE RÈGLEMENT NO 1 CONCERNANT LA FERMETURE DE LA PARTIE AU 
SUD DE LA RIVIÈRE DU SUD, DE LA ROUTE DE L’ÉGLISE
 ATTENDU QUE le 8 mai 1971, le ministère de la Voirie publiait un avis dans la Gazette officielle 
du Québec décrétant que la route de l’Église ne serait plus entretenue par le ministère et que tous les droits sur 
cette route lui étaient remis;

 ATTENDU QUE la partie de la route de l’Église située au sud de la rivière du Sud mesure 5981 
pieds de long et porte le numéro de lot 3 687 816 depuis la réforme cadastrale (ancien no de lot 186);

 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud désire se départir de ce lot 
3 687 816;

 ATTENDU QU’en vertu des dispositions de l’article 852 du Code municipal, il est du pouvoir et du 
devoir de la Municipalité d’adopter un règlement de fermeture et d’abolition de route avant de la céder à autrui;

 ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance régulière du lundi 3 mars 2014;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Laliberté, 
 APPUYÉ par monsieur Marcel Bonneau, 
 IL EST EN CONSÉQUENCE ORDONNÉ ET STATUÉ par règlement de ce Conseil portant le 
numéro 239-2014 et ce Conseil ordonne et statue comme suit:

Article 1
Le présent règlement porte le titre de «Règlement décrétant la fermeture et l’abolition de la partie au sud de la 
rivière du Sud, de la route de l’Église».

Article 2
Conformément à l’article 852 du Code municipal, la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud a le 
pouvoir d’abolir et de fermer des routes.

Article 3
La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud ferme et abolit la partie de la route de l’Église située du 
côté sud de la rivière du Sud et qui correspond au numéro de lot 3 687 816 du cadastre du Québec, circonscrip-
tion foncière de Montmagny.

Article 4
La longueur de la partie de route fermée est de 5981 pieds et elle est désignée par une description technique 
préparée par l’arpenteur-géomètre Claude Arsenault, en date du 12 juin 2013 et portant le numéro 6537 de ses 
minutes.

L’assiette de la route se termine en cul-de-sac et ne comporte aucun rond de virée, l’assiette se terminant à la 
rivière et au pont condamné. 

Article 5
Une copie certifiée du présent règlement sera déposée au bureau d’enregistrement.

Article 6
Conformément à l’article 739 du Code municipal, le propriétaire à qui sera cédé le lot 3 687 816 devra régulari-
ser la situation par contrat notarié afin qu’il n’y ait aucune ambiguïté et ce, à ses frais.

Article 7
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

RÉSOLUTION POUR ACCÉLÉRER LA MODIFICATION DU BRANCHEMENT ÉLECTRI-
QUE AU PRESBYTÈRE PAR HYDRO-QUÉBEC
Hydro-Québec doit livrer un permis pour que la modification du branchement électrique au presbytère soit 
autorisée. Il y a déjà eu un travail en ce sens de fait par Hydro-Québec en 2010 mais les délais ont été tellement 
longs avant de recevoir toutes les autorisations que le dossier a été fermé. Donc, il faut le réactiver et une réso-
lution inciterait sans doute à traiter le dossier de façon prioritaire.

Est-ce que le Conseil est d’accord pour demander à Hydro-Québec d’agir le plus rapidement possible?

 CONSIDÉRANT QUE la demande de modification du branchement électrique au presbytère a été 
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faite à Hydro-Québec en 2010;

 CONSIDÉRANT QU’il faut absolument réactiver le dossier pour l’obtention d’un permis;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fabien Gagnon, 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset, 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
demande à Hydro-Québec de réactiver la demande de permis et de la traiter le plus rapidement possible car 
certaines étapes avaient déjà été réalisées à l’époque et qu’aucun changement n’est intervenu depuis.

MISE À JOUR DE LA POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE
La politique familiale a été mise en place par la MRC de Montmagny et la Municipalité il y a de ça déjà 
plusieurs années. La MRC de Montmagny demande aux municipalités qui ont une politique familiale si elles 
veulent que celle-ci soit mise à jour.

Êtes-vous d’accord également pour que la Municipalité demande à la MRC de présenter une demande de soutien 
financier, auprès du ministère de la Famille et des Aînés, pour effectuer la coordination de la démarche de ces 
travaux de mise à jour de la PFM.

Résolution de la mise à jour de la Politique Familiale Municipale
 CONSIDÉRANT QUE la famille est reconnue comme une des priorités importante pour le dévelop-
pement de notre Municipalité ;

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite poursuivre les objectifs d’attraction et de rétention 
des jeunes et des familles sur son territoire par la mise en œuvre d’initiatives et d’actions visant à améliorer la 
qualité de vie et le bien-être des familles;

 CONSIDÉRANT QU’IL est important de poursuivre les actions entreprises par la MRC de Montma-
gny et la Municipalité, concernant le défi démographique, afin de supporter ses objectifs pour le développement 
socio-économique global  et pour l’occupation dynamique de son territoire;

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire faire la mise à jour de sa politique familiale municipa-
le, en y effectuant une révision complète du portrait, des constats ainsi que des actions à renouveler, à améliorer, 
à modifier et à développer en faveur des familles ;

 CONSIDÉRANT QUE, avec les autres municipalités de son territoire, la Municipalité désire réaliser 
cette démarche de mise à jour de sa Politique Familiale Municipale avec une coordination effectuée par la MRC 
de Montmagny;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Laliberté, 
 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon, 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE madame Huguette Blais conseillère, soit nommée responsa-
ble des questions familiales et des aînés de la Municipalité ;

 Que la Municipalité demande à la MRC de Montmagny de coordonner les actions visant à réaliser la 
mise à jour de la politique familiale municipale et du plan d’action en faveur des familles pour notre Municipalité ;

 Que la Municipalité demande à la MRC de Montmagny de présenter une demande de soutien finan-
cier, auprès du Ministère de la Famille et des Aînés, pour effectuer la coordination de la démarche de ces travaux 
de mise à jour de la PFM.

PÉRIODE DE QUESTIONS
Le sujet principal porte sur l’évaluation et la façon prise par la Municipalité pour taxer les contribuables.

LEVÉE DE LA SÉANCE
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset, 
 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon, 
 ET RÉSOLU QUE la séance régulière du 3 mars 2014 soit levée.

 La séance se termine à 21 h 20.

 Adopté unanimement
Je, Rénald Roy, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent procès-ver-
bal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
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Vous souhaitez soutenir votre journal communau-
taire par une souscription de 5$ pour les mem-
bres individuels et 25$ pour les membres organ-
ismes.Ensemble, faisons de L'Écho un maillon fort 
de la communauté.

Membre organisme
Club de pétanque

Société de conservation du 
patrimoine

Club social des pompiers

Cercle de fermières

Garde paroissiale St-Françcois 

Bibliothèeque du Rocher

Club FADOQ 

Centre Gym Sasnté
Membre individuel
Nicole Morin
Bernadette Corriveau
Philippe Lamonde
Lise Blais
Jean-Marc Gosselin
Jean Dominique Rousseau
Jeannette Cloutier
Fernand Bélanger
Louise Théberge
Sylvie Allaire
Nicole L. Couture
Réjean Pellerin
Monique Audet
Jean-Luc Couture
Colette Boutin
Denis Rémillard
Suzanne Mercier
Nathalie Allaire
Pierre Martin
Ernest Lachance
Marie Laflamme
Monique Laliberté

Personne n’est à 
l’abri de la douleur. 
Il existe des moyens 
pour prévenir, 
soulager, voire 
enrayer la douleur. 
Aujourd’hui, avec 
les options dont 
nous disposons, 
il n’y a pas de 
raison d’endurer 
la douleur. Voici 
quelques trucs.

Quoi utiliser en cas de 
douleur légère?
Quatre types de médicaments sont 
disponibles en vente libre : l’acide 
acétylsalicylique (AAS), l’acétaminophène, 
l’ibuprofène et la codéine. Ces produits 
nous permettent de soulager un bon 
éventail de problèmes reliés à la douleur 
dans la vie de tous les jours. De plus, ils 
diminuent la fièvre (à l’exception de la 
codéine).

Pour en savoir 
davantage, venez 
en succursale 
chercher notre 
dépliant Vision 
Santé sur le sujet.

DOULEUR 

Membre affilié àVINCENT LAMONDE BOULET
542, chemin Saint-François Ouest 
Saint-François-de-La-Riv.-Du-Sud  

418 259-7728

AIGUË

 

Déjà 100 membres

Raynald Laflamme
Martine Matineau
Rosaire Couture
Gaétan Gendron
Simone Picard
Jean-Yves Gosselin
Lorraine Lamonde
Camille Laliberté
Huguette Paré
Jacques Boulet
Lucielle Kirouac
Huguette Blais
Rose-Anne Laliberté
Thérèse Cloutier
Jean-Paul Morin
Christiane Bombardier
Pierre Cauffopé
Mireille Fournier
Denis Blais
Jacques Théberge
Denis Boulet

Denise Roy
Dominique Lamonde
Suzie Godbout
Wilfrid Marceau
Bérangère Noël
Louis-Marie Garant
Louisette Pellerin
Michel Lamonde
Rosario Montminy
Yvonne Asselin
Denys Giasson
Jean Gendron
Nicole Rémillard
Gilles Buteau

Louisette Gourgues
Ghislaine Théberge
Doris Gendron
Marguerite Auclair
Ghislaine Robin
Élisabeth Gaudreau
Léo Boucher
Julienne Corriveau
Joachim Lacroix
Irène Cloutier
Gonzague Lamonde
Monique L. Campagna
Léo Picard
Louis J. Buteau
Jeannine Forgues
Marie-Louis Lamontagne 
Denise Lamontagne
Jacques Lamontagne
Linda Guimont
Normand Lesieur
Joseph-Aimé Blais (N)

Jean-Yves Lamonde (N)

Denis Laflamme (N)

Jean Corriveau (N)

Yves Laflamme (N)

France St-Hilaire (N)

Simon Morin (N)

Cécile Rémillard (N)

Albert Proulx (N)

Francine B. Corriveau (N)

Raynald Corriveau (N)

Jean-Guy St-Pierre (N)

Micheline Théberge (N)

(N) : Nouveau membre N

Avantage membre
En devenant membre du journal, chaque membre bénécifie 

d'une petite annonce gratuite. N'hésitez pas à la demander.  N

AVA N TA G E  M E M B R EPériode d'impôt
Pour un rendement optimal, appelez le pro de l'impôt au 
418-259-2210.   N



Nouvel  
horaire
À compter du 31 mars 2014

votre caisse est encore plus 
accessible!

• Conseiller en mouvement
  Rencontrez un conseiller à l’endroit qui 

vous convient pour parler de vos finances.

•  Financement hypothécaire 7 jours sur 7
  Profitez de l’expertise et de la disponibilité 

des représentants hypothécaires de 
Desjardins qui vous rencontreront à 
l’endroit et au moment de votre choix, 
soirs et fins de semaine inclus!

• 3 guichets automatiques Desjardins
  Réalisez une foule de transactions avec 

votre Carte d’accès Desjardins.

Accédez aux services de votre caisse 
24 h sur 24, 7 jours sur 7.
  desjardins.com
  m.desjardins.com
  1 800 CAISSES

418 259-7786 
desjardins.com/ 
caisse-riviere-du-sud-et-berthier-sur-mer

siège social
CAISSE DESJARDINS DE LA RIVIÈRE DU SUD  
ET BERTHIER-SUR-MER
526, chemin St-François Ouest, Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Lundi, mardi et mercredi 10 h à   17 h
Jeudi 10 h à 20 h
Vendredi 10 h à   15 h

centres De services
CENTRE DE SERVICES DE SAINT-PIERRE-DU-SUD
689, rue Principale, Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud

Lundi, mardi et mercredi 10 h à  11 h 30 et 12 h 30 à 15 h
Jeudi 10 h à 13 h 30 et 15 h 30 à 19 h 
Vendredi 10 h à  11 h 30 et 12 h 30 à 15 h

CENTRE DE SERVICES DE BERTHIER-SUR-MER
47, rue Principale Est, Berthier-sur-Mer 

Lundi, mardi et mercredi 10 h à 11 h 30 et 12 h 30 à 15 h
Jeudi 10 h à 11 h 30 et 12 h 30 à 19 h
Vendredi 10 h à 11 h 30 et 12 h 30 à 15 h

SERVICES CoNSEILS
Les services conseils vous sont offerts sur rendez-vous. Il est 
également possible de rencontrer votre conseiller en dehors des 
heures régulières.


